
Délibération n°V2024-392

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Protection de la population 
et tranquillité publique

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Serge MARTIN, Hervé MARTIN, Patricia MIRALLES, Bruno PATERNOT, Manu
REYNAUD,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Mikel  SEBLIN,  Radia  TIKOUK,
Bernard TRAVIER, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Fatma NAKIB ayant donné pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant
donné pouvoir  à  Boris  BELLANGER,  Clothilde  OLLIER ayant  donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick  CHARTIER,  Hind  EMAD,  Julie  FRÊCHE,  Salim  JAWHARI,  Flora  LABOURIER,  Marie
MASSART, Yvan NOSBE, Catherine RIBOT, Joëlle URBANI, François VASQUEZ

Intervention d'agents de la Police Municipale - Escortes des artistes du Rockstore
- Convention d'indemnisation 2025-2026 - Approbation - Autorisation de

signature

Monsieur Sébastien COTE, Adjoint au Maire, rapporte :

La Société d’Exploitation et de Production Musicale du Rockstore, dans le cadre des concerts, soirées et
spectacles, sollicite l’intervention de la Police Municipale pour l’escorte des transports dédiés aux artistes,
musiciens et matériels.

Les moyens déployés permettront d’assurer l’escorte du ou des véhicules de transport dédiés aux artistes,
musiciens et  matériels,  par  des agents de l’unité  motorisée,  ou,  à défaut,  par des agents  avec véhicules
sérigraphiés de la Police Municipale.  L’objectif est de permettre à ces véhicules de transport d’accéder au
Rockstore dans les meilleures conditions compte tenu des contraintes de circulation de l’Aire Piétonne aux
abords de la salle de spectacles.

Pour la prise en charge de l’escorte, un point de rendez-vous sera fixé sur le parking du Zénith ou boulevard
de Strasbourg angle avenue de Palavas. Les horaires seront préalablement transmis par l’organisateur ainsi
que  les  coordonnées  du/des  chauffeur(s) et  la/les  immatriculation(s)  du/des véhicule(s) concerné(s) par
l’escorte.
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La Société, dont le siège social est situé 20 rue de Verdun - 34000 Montpellier, s’engage à prendre en charge
les dépenses liées aux sujétions particulières supportées par la Ville de Montpellier dans le cadre de ces
interventions conformément aux tarifs fixés par la délibération. 

L’indemnisation, fixée sur la base d’une durée d’une heure, dépendra du jour et  de l’horaires de l’escorte
demandée :

- Cas 1 : escorte du lundi au samedi inclus (entre 7 heures à 22 heures) ;
- Cas 2 : escorte du lundi au dimanche inclus (entre 22 heures à 7 heures) ;
- Cas 3 : escorte dimanche (entre 7 heures à 22 heures), et jours fériés.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les termes de la convention relative à ces interventions entre la Société d’Exploitation de
Production Musicale du Rockstore et la Ville de Montpellier ; 
- D’approuver le principe de cette indemnisation des sujétions particulières supportées dans l’exercice de la
Police Municipale ;
- De dire que les recettes sont inscrites au budget de la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Projet Convention Rockstore 2025 - 2026 V3

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-281595-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONVENTION RELATIVE A L’INDEMNISATION  
DES ESCORTES PAR LA POLICE MUNICIPALE 

 
VILLE DE MONTPELLIER 

 
SOCIETE D’EXPLOITATION ET DE PRODUCTION  

MUSICALE DU ROCKSTORE 

 

 
 
 
Entre les soussignés :  
 
La Ville de Montpellier 
1, place Georges Frêche, 34267 Montpellier cedex 2                                                
Représentée par Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE en vertu de la délibération                            
du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2024 d’une part, 
 
Et  
 
 
La Société d’Exploitation et de Production Musicale du Rockstore,  
Dont le siège est : 20, rue de Verdun, 34000 Montpellier 
 
Représentée par son gérant : Monsieur Stéphane AL MALLAK 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : CONTEXTE ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
À la demande de la Société, dans le cadre de la programmation des concerts, soirées et spectacles, 
la Police Municipale de la Ville de Montpellier assurera l’escorte des transports dédiés aux artistes, 
musiciens et matériels.  
 
En conséquence la présente convention prendra effet à compter du 01 janvier 2025 après signature 
par les deux parties et s’achèvera le 31 décembre 2025. A compter de cette date, la convention 
pourra être renouvelée tacitement pour une durée d’un an.  
 
ARTICLE 2 : OBJET DE L’INTERVENTION ET MOYENS DEPLOYES 
 
Les moyens déployés permettront d’assurer l’escorte du ou des véhicules de transport humain et 
matériels par des agents de l’unité motorisée, ou, à défaut, par des agents avec véhicules 
sérigraphiés de la Police Municipale. 
  
L’objectif est de permettre aux véhicules de transport humain et matériels d’accéder au Rockstore 
dans les meilleures conditions, compte tenu des contraintes de circulation de l’Aire Piétonne, aux 
abords de la salle de spectacles. 
 

Un point de rendez-vous sera fixé sur le Parking du Zénith pour la prise en charge de l’escorte ou 
boulevard de Strasbourg angle avenue de Palavas. Les horaires seront préalablement transmis par 
l’organisateur ainsi que les coordonnées du/des chauffeur(s) et la/les immatriculation(s) du/des 
véhicule(s) concerné(s) par l’escorte. 
 
Les horaires de prise en charge seront transmis par l’organisateur pour chaque date d’escorte 
sollicitée, au minimum 72 heures à l’avance.  
 
ARTICLE 3 : INDEMNISATION DE L’INTERVENTION 
 
La Société s’engage à prendre en charge les dépenses liées aux sujétions particulières supportées 
par la Ville. L’indemnisation, fixée sur la base d’une heure, dépendra du jour et horaires de l’escorte 
demandée : 
- Cas 1 : Escorte du lundi au samedi inclus entre 7 heures et 22 heures ; 
- Cas 2 : Escorte du lundi au dimanche inclus entre 22 heures et 7 heures ; 
- Cas 3 : Escorte le dimanche entre 7 heures et 22 heures, et les jours fériés ; 

 
L’annexe 1 détermine les modalités servant de base pour le calcul de l’indemnisation, à partir de la 
délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 portant sur les tarifs 2025 pour la Ville de 
Montpellier, ces indemnisations pourront être actualisées selon la nouvelle délibération votée pour 
les tarifs 2026.  
 

ARTICLE 4 : RECOUVREMENT DES DEPENSES  
 
La Société s’engage, après service fait, à régler le titre de recettes du montant estimé, stipulé par 
l’article 3, pour chaque date de spectacle en fonction des cas 1 à 3. 

 

ARTICLE 5 : ANNULATION DE L’INTERVENTION  

 

La Société peut renoncer aux personnels et matériels déployés par la Police Municipale avec préavis 
de 48 heures (quarante-huit heures). 
En cas de forme majeure, chaque partie s’engage à aviser l’autre partie, dans les meilleurs délais, 
de l’annulation de l’intervention. 



3/4 
 

ARTICLE 6 : RESILIATION OU RUPTURE ANTICIPEE 
 
En cas de résiliation, la convention devra être dénoncée avec un préavis d’un (1) mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
 
Toute résiliation de la présente convention ne saurait affecter les droits et engagements, de l’une ou 
l’autre des parties, consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée.  
 
ARTICLE 7 : LITIGE - ATTRIBUTION DE COMPETENCES  
 
En cas de litige relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la rupture de la présente convention, 
les parties privilégieront la voie amiable. Dans la mesure où le désaccord persiste, le contentieux 
sera porté devant le tribunal administratif de Montpellier.  
 
 
Fait en deux exemplaires,  
 
À Montpellier, le  
 
 
Pour la Ville de Montpellier,     Pour la Société : 
         

Le Gérant : 
 

        Nom : 
 

Prénom : 
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



4/4 
 

ANNEXE 1 
 
 

ETAT PREVISIONNEL DE L’INDEMNITE 
 

ESCORTES ROCKSTORE - ARTISTES MUSICIENS ET MATERIELS 
 

2025 
 

 
 

Ville de Montpellier 

Pôle des Sécurités 

et de la Tranquillité Publique 

 
BASES DE L’INDEMNISATION 
Durée de l’escorte : 1 heure  

 
 
 

 
PRESTATIONS 

 
DETAILS 

 

 
MONTANT TTC 

 
Cas 1 : 
Escorte du lundi au samedi inclus 
de 07 h 00 à  22 h 00 

 
 

2 Agents X 28,50 €/heure 
+ 2 véhicules X 20 €/heure 

 

 
 

97 € 

 
Cas 2 :  
Escorte du lundi au dimanche 
de 22 h 00 à 7 h 00 
 

 
 

2 Agents X 56,50 €/heure 
+ 2 véhicules X 20 €/heure 

 
 

153 € 

 
Cas 3 :  
Escorte  
dimanche de 7 h 00 à 22 h 00,  
et jours fériés 

 
 

2 Agents X 47,50 €/heure 
+ 2 véhicules 20 €/heure 

 
 

135 €  

 
 
L’indemnisation ci-dessus est calculée sur la base de la mobilisation d’agents et de véhicules 
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 portant sur les tarifs 
2025 pour la Ville de Montpellier.  
 

Si reconduction de la convention, les tarifs pourront être également actualisés pour l’année 2026. 


